
 

 

 

 
 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
 
 
 

Par la présente, veuillez noter qu’une rencontre extraordinaire du 
conseil des maires aura lieu le mardi 24 mars 2026 à 19 h 30 en 
visioconférence. 
 
 
Conformément à l’article 153 du code municipal, il ne pourra être traité 
que les sujets et les affaires mentionnés dans l’ordre du jour, sauf 
consentement unanime des membres du conseil, s’ils sont tous 
présents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Donné à Bécancour, le 19 mars 2026. 
 
 
 
 
 
 

 
Valérie Le Jeune 
Directrice du greffe et des finances 
 

 


